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MUSÉE DE L’AREUSE
Cent ans
de scoutisme
à Boudry
Mathieu Despont viendra, de-

main à 20 heures, au Musée de
l’Areuse, à Boudry. Le responsa-
ble actuel des scouts de Boudry
évoquera l’histoire du groupe,
qui est l’un des premiers du
scoutisme suisse. L’entrée est li-
bre, et une collation sera offerte
à l’issue de la soirée.
Le scoutisme a été fondé en

Angleterre par Robert Baden-
Powell. Son livre sera intégrale-
ment traduit par Pierre Bovet,
habitant d’Areuse, ami de Jean
Piagetet instigateurde lapédago-
gie active. Le groupe de Boudry,
dit «groupeMarfaux», a été créé
sur la base de ce livre par le pas-
teur Rollier en 1912. Il comptait
alors 80 membres. Aujourd’hui
constitué d’une septantaine de
personnes, il fait partie des plus
importants du canton.
Mathieu Despont, par ailleurs

président du Conseil général de
Boudry, rappellera le moment
fort que constitua la visite des
scouts boudrysans à Baden-Po-
well. Les valeurs du scoutisme
telles la tolérance et le respect
seront au centre de la présenta-
tion. Des valeurs qui franchis-
sent les frontières culturelles,
puisqu’un groupemusulman est
actif àNeuchâtel.! COMM-RÉD

KIWANIS VIGNOBLE
Quinze mille francs
en trois chèques
Le Kiwanis vignoble neuchâtelois
organise tous les deux ans une
soirée présentant un film en
avant-première. Le bénéfice est
reversé à des œuvres caritatives.
Trois chèques pour un total de
15 000 francs ont ainsi été remis
la semaine dernière au
Passeport vacances, aux Cartons
du cœur et à la fondation
L’Enfant c’est la vie.! COMM

NEUCHÂTEL Le mouvement fait sa pub dans plusieurs villes romandes via des placards.
La SGA et des responsables de la sécurité expliquent pourquoi ils n’ont pas interdit les affiches.

La scientologie s’affiche en ville
BASILEWEBER

Alors que les feuilles tombent
des arbres, les affiches de l’église
de scientologie fleurissent en
ville de Neuchâtel. En format
mondial, une jeune femme as-
sise sur un banc et habillée de
noir regarde fixement les ba-
dauds. On peut lire sur le pla-
card «Eglise de scientologie. In-
fluencé(e) par les pertes
passées? Lisez le livre La Diané-
tique.» Un numéro de télé-
phone est également mention-
né.Hier, personnen’y a répondu
à nos appels.
Si la Direction de la police

avait interdit les petits hommes
verts des raëliens en 2001 (lire
encadré), cette fois-ci, le Con-
seil communal a décidé de ne
pas toucher aux affiches des
scientologues. «Nous avions
déjà accepté cette affiche en 2011
en demandant qu’il y ait une
identification claire de l’émetteur
du message», indique le con-
seiller communal Pascal San-
doz. «On nous avait proposé l’af-
fiche sans la mention de l’Eglise
de scientologie. Nous sommes très
vigilants sur ce genre de ques-
tions. Pour les stands de l’Eglise
de scientologie ou des témoins de
Jéhovah, il faut que la raison so-
ciale soit identifiable.»
Ledirecteur de la sécurité rap-

pelle que les placards doivent
respecter la loi et ne pas être
contraires aux bonnes mœurs.
La Ville avait ainsi interdit une
affichede l’UDCqui avait trans-
formé desminarets enmissiles.
«La Société générale d’affichage
prend contact avec nous si une af-

fiche peut heurter le citoyen. La
collaboration est très bonne»,
souligne le président du Con-
seil communal.
Cette campagne de la sciento-

logie est visible dans plusieurs
villes romandes. Genève n’a pas
voulu de ces affiches.
«Ce n’est pas à nous de censurer.

Nous devons notamment respec-
ter la loi sur la concurrence dé-
loyale. Les règles sont assez clai-
res. Il ne doit pas y avoir d’affiches
racistes, discriminatoires, d’at-

teinte à la liberté de croyance ou
de religion», indique Sandra
Liechti, porte-parole de la SGA.
«Si une Ville pense qu’une affiche
est problématique, nous collabo-
rons avec les autorités. Elles peu-
vent décider d’une interdiction.»
A La Chaux-de-Fonds, le con-

seiller communal Pierre-André

Monnard a eu des contacts di-
rects avec l’Eglise de scientolo-
gie:«Pour des affiches placardées
au début de l’année, ils nous
avaient soumis trois-quatre pro-
jets avant de recevoir notre feu
vert. Nous voulions qu’il n’y ait
aucun doute. Que l’Eglise de
scientologie soit clairement iden-

tifiable. Juridiquement, c’est totale-
ment acceptable.» Le directeur
de la sécurité souligne que «la
même problématique se pose
quand ils viennentavec leur tente.
Ils doivent être identifiables. Ils
connaissent la limite. Ils cher-
chent toujours à s’en approcher le
plus possible.»!

Une affiche scientologue à Neuchâtel. Association privée en Suisse, la scientologie est reconnue commune une religion aux Etats-Unis.
Et, en février dernier, a été condamnée en France pour escroquerie en bande organisée. DAVID MARCHON

L’association culturelle latino-
américaineMalokaorganise son
quatrième festival «Colombie
chante, danse et peint» qui dé-
butera jeudi, à Neuchâtel, pour
se terminer le 10 décembre.
Durant ces dix jours, Maloka

proposera une série d’événe-
ments artistiques et culturels en
différents lieux. La manifesta-
tion débutera, jeudi à 19h30, à
l’Hôtel des associations, par une
conférence sur le thème «Les
multinationales en Colombie».
L’inaugurationofficielledu festi-
val se déroulera, elle, samedi à
17h30 au péristyle de l’Hôtel de
ville, où sera vernie une exposi-

tion de peintures et sculptures
d’Albeiro Sarria et Yssor.
D’autres activités qui seront

annoncées en temps voulu au-
ront pour cadre le Lyceum club,
le théâtre du Passage, le collège
de la Promenade ou la salle de
Notre-Dame. Hormis ce festival
latino-américain, Maloka orga-
nise des événements annuels
tels «La fête de la lumière» ou
encore le festival du cinéma
«Filmar enAmérica».
L’association ne poursuivant

aucun but lucratif, tous les évé-
nements du festival «Colombie,
chante, danse et peint» sont gra-
tuits.! RÉD

NEUCHÂTELDe la vie artistique latino à la culture suisse.

Festival autour de la Colombie
DÉBAT
Les dangers de la Toile
L’association de parents de

Saint-Blaise entend sensibiliser
jeunes et adultes aux dangers
d’internet. Elle propose une
présentation intitulée «Vie vir-
tuelle, dangers réels. Quelle sé-
curité pour les jeunes?», ce soir,
à 19h15, dans l’auditoire du col-
lège de Vigner.
Simona Montserrat, spécia-
liste en communication et sé-
curité des technologies de
l’information et de la commu-
nication, partagera son expé-
rience. Cette soirée s’adresse
auxadultes et aux jeunesde11
à 14 ans (accompagnés d’un
parent). Entrée libre. Col-
lecte.! RÉD

NEUCHÂTEL
La ville en 1900. Le
département audiovisuel pour
le canton présente, ce soir à
20h au Centre culturel
neuchâtelois, théâtre du
Pommier, à Neuchâtel, une
projection commentée d’un film
d’archive intitulé: «Le cinéma à
l’échelle d’un lieu: la ville de
Neuchâtel, 1900-1950» par Aude
Joseph, auteure de la
filmographie neuchâteloise.

BEVAIX
La femme à l’honneur.
L’exposition de peinture de nus
et de sculptures sur bois et
bronze de Charles Ryser dans la
galerie Artamazone, au Moulin
de Bevaix, est prolongée
jusqu’au 2 décembre.

CORTAILLOD
Sonia Grimm. La chanteuse
pour enfants Sonia Grimm,
entourée de ses nombreux
chanteurs en herbe, viendra,
samedi à 13h30 et à 17h, à
Cort’Agora, présenter son
nouveau spectacle, intitulé
«L’étoile de Noël a disparu».
Billetterie à Manor Marin et au
Super Casino de Cortaillod.

MÉMENTO

L’association de parents parlera
des dangers d’internet ce soir
à Saint-Blaise. ARCHIVES DAVID MARCHON

LA
QUESTION
DU JOUR

Faut-il interdire les affiches
de l’Eglise de scientologie?
Votez par SMS en envoyant DUO INT OUI ou DUO INT NON
au numéro 363 (FR. 0,30 /SMS) ou sur le site www.arcinfo.ch

En 2001, la direction de la police de la Ville de Neuchâtel
avait interdit une affiche du mouvement raëlien suisse où
l’on pouvait lire «LeMessage donné par les extraterrestres».
Des visages d’extraterrestres, une pyramide, une soucoupe
volante et la Terre l’illustraient. Une adresse internet et un
numéro de téléphone étaient également donnés.
S’en était suivi une longue procédure judiciaire, la secte fai-

sant recours contre l’interdiction jusqu’à laGrandeChambre
de la Cour européenne des droits de l’homme,
à Strasbourg.
Le 13 juillet dernier, l’instance suprême a débouté définiti-

vement lemouvement raëlien, jugeant«ce refus indispensable
aux fins de la protection de la santé et de lamorale, de la protec-
tion des biens d’autrui et de la prévention du crime».!

Les raëliens déboutés Quel est le statut de l’Eglise de sciento-
logie en Suisse? A-t-elle déjà été con-
damnée?
En Suisse, l’Eglise de scientologie a le statut
d’association privée. Dans notre pays, ce
sont surtout les techniques de prosélytisme
utilisées par l’Eglise de scientologie qui ont
fait l’objet de jugement. Par exemple, le pro-
sélytisme sur le lieu de travail, ou encore la fa-
çon insistante de faire du prosélytisme sur la
voie publique.

En tant que spécialiste, que pensez-
vous de ces affiches de la scientolo-
gie? Devraient-elles être interdites?
L’autorisation donnée à ce type d’affiches
devrait s’assortir d’une possibilité, pour les

citoyens, d’avoir accès à une information
neutre, ceci d’autant plus s’il s’agit d’un mou-
vement controversé comme c’est le cas de
l’Eglise de scientologie. Les cantons de Ge-
nève, Vaud, Valais et Tessin ont décidé de fi-
nancer le Centre intercantonal d’information
sur les croyances pour cette raison.

Estimez-vous que ce mouvement
constitue un risque? Si oui, lequel?
Dans ce domaine, il est difficile de générali-
ser. Ça dépend notamment du degré d’enga-
gement en temps ou en argent ou encore du
degré d’engagement spirituel des membres.
Ceci dit, des risques de maltraitance, de déri-
ves autoritaires ou dogmatiques peuvent
survenir dans tout groupe religieux.

BRIGITTE
KNOBEL
DIRECTRICE
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= TROIS QUESTIONS À...

«Un mouvement controversé»

Danseuse lors d’une précédente
édition. ARCHIVES DAVID MARCHON

http://www.arcinfo.ch

